
Délai d'opposition : 29 septembre 1980

#ST# Loi sur la protection des eaux

Modification da 20 juin 1980

L'Assemblée fédérale de la Confédération suisse,

vu le message du Conseil fédéral du 24 janvier 19801',
arrête;

La loi fédérale da 8 octobre 1971 2) sur la protection des eaux est modifiée
comme il suit :

Art. 16, 1er al.
1 Les cantons veillent à ce que tous les modes d'élimination par
déversement ou par infiltration de nature polluante soient adaptés
aux exigences de la protection des eaux ou supprimés dans un dé-
lai de quinze ans à compter de l'entrée en vigueur de la présente
loi. Ils fixent les délais en tenant compte du degré d'urgence que
présente chaque cas et conformément au plan cantonal d'assainis-
sement des eaux. De plus longs délais peuvent exceptionnellement
être accordés s'il s'agit d'écoulements et d'infiltrations de peu
d'importance.

Art. 17, 1" al.
1 Pour assurer l'évacuation et l'épuration des eaux usées, il y a
lieu d'établir les réseaux de canalisations publiques et les stations
centrales nécessaires a cet effet. Les canalisations publiques seront
aménagées selon des plans directeurs d'égouts tenant compte
d'une manière convenable de l'extension du réseau et de l'équipe-
ment technique qu'exigera l'évolution prévisible de la construc-
tion. Dans les régions retirées ou dans celles qui ont une faible
densité de population et si les dangers qui menacent effectivement
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les eaux souterraines et superficielles le justifient, on utilisera pour
les eaux usées, en lieu et place de stations centrales d'épuration,
d'autres systèmes d'élimination.

Art. 33, 3e al.
3 Les subventions seront en particulier calculées selon la capacité
financière des bénéficiaires, la nature des installations et le mon-
tant des frais. Elles ne seront pas inférieures à 13,5 pour cent et ne
dépasseront pas, pour les installations servant à l'évacuation et à
l'épuration des eaux usées (1er al., let. a), 45 pour cent et, pour
les installations servant à l'élimination des déchets solides et pour
les autres mesures de protection des eaux (1er al., let. b), 35 pour
cent des frais pouvant être portés en compte. Lorsqu'il s'agit
d'installations spécialement coûteuses par rapport à leur rende-
ment, un supplément de 5 pour cent des frais pourra être accordé.

Art, 44a
Le nouveau droit est applicable aux subventions accordées après
l'entrée en vigueur de l'article 33, 3e alinéa, révisé de la présente
loi, que l'ouvrage ait déjà été mis ou non en chantier avec
l'accord de l'autorité fédérale.

II
1 La présente loi est soumise au référendum facultatif.
2 Elle entre en vigueur le 1er janvier 1981.
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